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ءِ فِي رْ مَ
لاَةُ الْ لاَةِ صَ لَ الصَّ فْضَ

أَ
إِنَّ 

تِكُمْ ، فَ يُو بُ نَّاسُ فِي  يُّهَا ال
أَ
لُّوا  صَ

بَةَ تُو كْ مَ
لاَّ الْ إِ تِهِ  يْ بَ

« Priez donc, ô gens, dans vos demeures ! Car la meilleure prière est celle
de l'homme dans sa demeure — sauf la prescrite. »

— Sahih al-Boukhari n° 731 & 2012 — Sahih Muslim n° 781 — L'ordre que l'on ne cite pas.

LE HADITH COMPLET VS. LA VERSION TRONQUÉE

CE QUE DIT LE HADITH COMPLET

« J'ai craint que cela ne vous soit imposé.
Priez donc dans vos demeures ! Car la
meilleure prière est celle de l'homme dans sa
demeure  (sauf l'obligatoire). »

Ordre à l'impératif + justification théologique

permanente. (al-Boukhari ; Muslim 761)

CE QU'ON CITE HABITUELLEMENT

« J'ai craint que cette prière ne vous soit
imposée comme obligation. »

TRONCATURE — l'ordre impératif est supprimé.

Explication circonstancielle présentée comme

totale.
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TABLEAU SYNTHÈSE

Arguments & Réfutations (Chaque réfutation est fondée sur des sources sunnites reconnues. Aucun argument
exogène n'est invoqué.)

ARGUMENT PRO-TARAWIH

COLLECTIVE

RÉFUTATION (SOURCES SUNNITES)

« Le Prophète a prié les Tarawih
collectivement trois nuits »

Exact - mais il s'est ensuite délibérément abstenu et a ordonné de prier
chez soi. La version tronquée omet la deuxième partie normative du
hadith.

Boukhari 731, 2012 ; Muslim 781 — texte intégral

« Il a arrêté par crainte d'obligation, non
par désapprobation »

La deuxième partie est à l'impératif présent : « Priez dans vos demeures !
» Un ordre n'est pas une recommandation conditionnelle. La raison est
passée, l'ordre demeure.

Grammaire arabe : impératif sallû vs. indicatif passé khashitu

« La mort du Prophète lève la crainte,
donc la pratique redevient licite »

Doublement réfuté : (1) la permission d'une 'ibâdah n'est pas la cessation
d'une cause, mais une autorisation positive — or elle n'existe pas ; (2) Abu
Bakr a maintenu l'ordre prophétique durant tout son califat (11-13 H). S'il
suffisait que le Prophète meure pour lever la crainte, pourquoi ne l'a-t-il
pas fait ?

Sections II.4-5 et III ; Al-Bukhari n° 2010

« C'est une Sunna mu'akkadah » Impossible : une Sunna ne peut contredire un ordre prophétique explicite
et non abrogé.

Section III — al-Asl fi al-'Ibâdât al-Tahrim

« Il y a consensus (ijmâ') des savants » Al-Nawawi : prière individuelle afdal (supérieure). Ibn Hazm : aucun
fondement prophétique. Al-Shâfi'î, Ibn Qudâma : même position. Un
consensus sur une information incomplète n'est pas un consensus au
sens juridique.

Al-Nawawi, Al-Majmû' IV:31 ; Ibn Hazm, Al-Muhallâ III 130-138

« Omar ibn al-Khattab a institué les
Tarawih — un calife ne peut pas se
tromper »

Omar lui-même a qualifié sa décision de bid'a (ni'ma al-bid'a hâdhihi). Le
calife n'a pas autorité pour instituer des pratiques cultuelles nouvelles.

Boukhari 2010 ; Quran 6:57, 12:40 ; Ibn Hazm, Al-Muhallâ

« La Sunna des Califes bien guidés
oblige »

Les Califes ne peuvent instituer de nouvelles 'ibâdât. Al-hukm illâ lillâh
— la législation cultuelle appartient à Allah seul.

Quran 42:21 ; Section IV

« Des millions de musulmans
pratiquent les Tarawih — leur
universalité prouve leur validité »

La Turquie (Diyanet, 2020) a officiellement reconnu la validité de la
pratique individuelle. L'Indonésie (NU) maintient une résistance
culturelle durable. L'universalité est un rapport de forces institutionnel,
non une preuve textuelle.

Déclaration Erbaş, mars 2020 ; Section VIII
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